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1949. 
Le 24 juin. 
Rôle générai 

na 1. 

COUR INTERNATIONALE D E  JUSTICE 

Ordonnance rendue le 24 juin 1949. 

AFFAIRE DU DÉTROIT 
DE CORFOU 

(FIXATION DU MONTANT DES REPARATIONS 
DUES PAR LA REPUBLIQUE POPULAIRE 

D'ALBANIE) 

Le Président de la Cour internationale de Justice en l'affaire 
du Détroit de Corfou, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour, 

Vu les articles 37 et 38 du Règlement de la Cour, 

Vu l'ordonnance rendue par la Cour le g avril 1949 en l'affaire 
du Détroit de Corfou aux fins d'instituer une procédure pour la 
fixation du montant des réparations dues par la République 
populaire d'Albanie au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 

Considérant que, par dépêche télégraphique en date de Tirana, 
le 23 juin 1949, le ministre adjoint aux Affaires étrangères d'Albanie 
a sollicité la prorogation au ~ e r  juillet 1949 du délai afférent à 
la présentation des observations albanaises sur le montant réclamé 
par le Royaume-Uni, délai qui, par l'ordonnance du g avril 1949, 
avait été fixé au 25 juin 1949 ; 

Considérant que rien ne s'oppose à ce qu'il soit fait droit à 
la demande du Gouvernement albanais, 
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223. ORDONNANCE DU 24 JUIN 1949 (CORFOU) 

Décide 

De proroger aux dates suivantes les délais fixés par l'ordonnance 
de la Cour en date du g avril 1949 : 

vendredi xer juillet 1949, pour la présentation par le Gouver- 
nement de l'Albanie de ses observations sur le montant lui réclamé ; 

lundi 1e.1 août 1949, pour la réponse du Gouvernement du 
Royaume-Uni ; 

jeudi xer septembre 1949, pour la réplique du Gouvernement 
de l'Albanie. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le vingt-quatre juin mil neuf cent 
quarante-neuf, en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux 
archives de la Cour et dont les autres seront respectivement 
transmis au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et au Gouvernement de la République 
populaire d'Albanie. 

Le Président en fonction, 

(Signt) J. G. GUERRERO. 

'Le Greffier adjoint de la Cour, 




